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Contexte et évolution du groupe 

 À la suite des événements et de l’émotion provoquée par la proposition H25, le 

groupe « Ensemble plus fort » a été créé, succédant au mouvement initial « Non à 

H25 ». 

 Fin octobre 2024, PORTAM conclut une alliance avec ce groupe, alliance logique 

puisque nous nous étions déjà positionnés contre ce partenariat dès septembre. 

 Dans la foulée, les deux principales responsables d’EPF, Mme Isabelle VAN STICHEL 

et Mme Viviane DEMUNCK, intègrent le CA de PORTAM. 

 Le groupe PORTAM historique apporte non seulement son soutien total à EPF, mais 

également un appui financier. 

 Mme Régine GENOT et son père Albert GENOT, membres de notre CA, rejoignent 

à leur tour EPF et collaborent activement avec le groupe. 

 Un grand nombre de réunions s’ensuivent afin d’examiner en détail le contrat ainsi 

que d’autres aspects de la situation de nos domaines. 

 Rapidement, il est apparu que des désordres cadastraux, datant de plus de dix 

ans, existaient au sein de nos TPS. 

 D’autres points de questionnement demeurent et restent encore à l’étude. 

 

Scission du groupe EPF 

 Des divergences de vues entre les 8 membres d’EPF ont entraîné une scission. À 

notre grande surprise, puis à notre profond regret, certains n’ont pas respecté des 

décisions majoritaires, freinant nos avancées et allant jusqu’à remettre en cause 

l’alliance PORTAM / EPF. 

 Face à cette impasse, la seule solution a été de démissionner du groupe tel quel 

et de poursuivre notre action sous une nouvelle appellation : « TOUS ENSEMBLE 

PLUS FORT ». 

 En accord avec nos collègues, nous avons choisi de ne pas ébruiter cette 

décision, afin d’éviter de plonger les propriétaires adhérents dans le désarroi. 

 Un problème supplémentaire est apparu concernant le compte bancaire 

regroupant les cotisations de 20 € des membres EPF : celui-ci étant géré sur le 

compte privé d’un membre, il n’est plus accessible à notre alliance, à l’exception 

de la part PORTAM, qui a bien été restituée. 

 Dans ce contexte, PORTAM assume directement les honoraires de Maître GAVEN, 

notre avocat. 

 




